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UN NOUVEAU RAPPORT DEMONTRE UNE SENSIBILITE AUX VALEURS CULTURELLES INDISPENSABLE A DES STRATEGIES DE DEVELOPPEMENT QUI REUSSISSENT ET A L’EGALITE DES SEXES
ORGANISATION DES NATIONS UNIES, New York, 12 novembre 2008 — Le rapport sur L’Etat de la population mondiale 2008 dû à l’UNFPA, Fonds des Nations Unies pour la population, affirme que des stratégies de développement sensibles aux valeurs culturelles peuvent réduire les pratiques nuisibles aux femmes et promouvoir les droits de la personne, y compris l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes.

Lieux de convergence: culture, genre et droits de la personne, présenté le 12 novembre 2008, communique que la culture est une composante centrale du succès du développement des pays pauvres, et qu’elle doit être integrée à la politique et à la programmation du développement. 
Le rapport, qui coïncide avec le soixantième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l’homme, est fondé sur l’idée que le cadre international des droits de la personne a une validité universelle. Les droits de la personne expriment des valeurs communes à toutes les cultures et protègent les groupes aussi bien que les individus. Le rapport entérine les approches du développement et de la promotion des droits de la personne, en général, et des droits des femmes, en particulier, qui sont sensibles aux valeurs culturelles. 
“Les droits de la personne sont le travail de chacun, et la sensibilité aux valeurs culturelles, la compréhension du contexte sont l’affaire de chacun”, a déclaré Thoraya Ahmed Obaid, Directrice exécutive de l’UNFPA.    

Les approches sensibles aux valeurs culturelles exigent la connaissance intime d’une culture — la familiarité avec la manière dont les cultures agissent, et avec la manière d’agir à leur égard. Le rapport suggère que des partenariats — entre l’UNFPA et les  institutions à base communautaire et leurs dirigeants, par exemple — peuvent permettre de créer des stratégies efficaces afin de promouvoir les droits de la personne et de mettre fin aux violations de ces droits, comme la mutilation ou coupure génitale féminine. 
Les approches sensibles aux valeurs culturelles recherchent des solutions créatives produites au sein des cultures, et les mettent en œuvre. “Les communautés doivent considérer leurs valeurs et pratiques culturelles et déterminer si elles entravent ou promeuvent la réalisation des droits de la personne. Ensuite, elles peuvent construire sur le positif et changer le négatif”, a déclaré Mme Obaid. 
L’Etat de la population mondiale avertit que la sensibilité aux valeurs culturelles et l’engagement ne signifient pas qu’il faut accepter les pratiques traditionnelles nuisibles, ni laisser commettre des atteintes aux droits de la personne — loin de là. Des valeurs et pratiques qui empiètent sur les droits de la personne se rencontrent dans toutes les cultures. La compréhension des réalités culturelles peut révéler les moyens les plus efficaces de remettre en question les pratiques culturelles nuisibles et de renforcer celles qui sont bénéfiques. 

Malgré de nombreuses déclarations et affirmations qui soutiennent les droits des femmes, affirme le rapport, l’inégalité entre les sexes est répandue et profondément enracinée en de nombreuses cultures. Les rapports de force fondés sur la coercition sous-tendent des pratiques telles que le mariage d’enfants — cause majeure de la fistule  obstétricale et des décès maternels — ainsi que la mutilation ou coupure  génitale féminine. Ces pratiques nuisibles et d’autres se poursuivent en de nombreux pays malgré les lois qui les interdisent. Il arrive même que des femmes les soutiennent, croyant protéger leurs enfants et elles-mêmes. 

L’approche de l’UNFPA encourage le changement de l’intérieur, selon le rapport. Le Fonds travaille avec les gouvernements et divers individus et organisations locales dans une “optique culturelle”. “Il y a des individus, au sein de chaque culture, qui s’opposent aux pratiques culturelles nuisibles et aux violations des droits de la personne. Notre expérience montre que nous pouvons travailler en liaison étroite avec eux pour introduire le changement culturel et  protéger ainsi les droits de la personne”, a déclaré Mme Obaid.

Le rapport souligne l’importance d’une approche sensible aux valeurs culturelles non seulement pour le développement, mais aussi pour les interventions humanitaires. Il insiste sur le fait que l’aide humanitaire dans les conflits doit protéger les progrès plus ou moins grands que les femmes ont réalisés vers l’égalité des sexes, notamment la santé et les droits en matière de reproduction. Définir les femmes comme des victimes et les hommes comme des agresseurs, c’est méconnaître les réalités culturelles et les responsabilités très diverses que les femmes assument en temps de guerre comme chefs de famille, soutiens de famille, dispensatrices de soins et combattantes. 

Les approches sensibles aux valeurs culturelles sont indispensables pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le développement, selon le rapport, notamment l’Objectif 5 (Améliorer la santé maternelle). “Etre en bonne santé tout au long du cycle de vie – avant la grossesse, durant la grossesse et après la grossesse – est un droit de la personne”, a déclaré Mme Obaid. 
Le rapport arrive à la conclusion que l’analyse des choix individuels dans la situation locale et le contexte culturel est une condition préalable de meilleures politiques de développement. 
“Les cultures changent, pour le meilleur ou le pire, durant les bons et les mauvais jours. Le rapport se préoccupe de la promotion des droits de la personne dans toutes les  circonstances”, a déclaré Mme Obaid. “La culture n’est pas un mur qu’il faut abattre. Elle est une fenêtre à travers laquelle diriger nos regards, une porte à ouvrir pour faire progresser daantage les droits de la personne.” 
***
L’UNFPA, Fonds des Nations Unies pour la population, est une organisation internationale au service du développement qui promeut le droit de chaque femme, homme et enfant à vivre en bonne santé et à jouir de chances égales. L’UNFPA vient en aide aux pays qui utilisent les données relatives à la population afin de concevoir des politiques et des programmes visant à réduire la pauvreté et à faire en sorte que chaque grossesse soit désirée, chaque accouchement sans danger, chaque jeune non contaminé par le VIH/sida, chaque fille et femme traitée avec dignité et respect.

